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(Conforme aux directives de la circulaire du Ministère de l’Éducation nationale 
et de la Culture française - Direction générale de l’Enseignement préscolaire  
et de l’Enseignement primaire, 50/10. ORG. 25/1 du 27 juillet 1977).
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R E G I S T R E  D E  F R É Q U E N T A T I O N

Année scolaire 2025-2026
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(*) Niveau préscolaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . e année

(*) Niveau primaire -  inférieur (1er degré) 

moyen (2e degré)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . e année 

supérieur (3e degré)

(1) primaire, fondamentale OU maternelle.
(2) de la Communauté française, provinciale, communale, libre.
(3) mixte, pour garçons, pour filles.

(*) Biffer ce qui ne convient pas.
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N° 
d’ordre

N ° 
m a t r i c u l e NOM PRÉNOM(S) SEXE LIEU ET DATE DE NAISSANCE NAT.
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ÉLÈVES Année scolaire 2025-2026 RELEVÉ DES ÉLÈVES INSCRITS
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NOM, PRÉNOM(S) RUE, N° LOCALITÉ

CHEFS DE FAMILLE (père, mère, tuteur,…)



8

MOIS DE SEPTEMBRE 2025
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Visa et date de contrôle Direction de l’école

N°
d’ordre Nom et prénom(s) des élèves
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TOTAUX
Présences matin – après-midi

Absences matin – après-midi
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PAR DEMI-JOUR     
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Inspection de la Fédération Wallonie-Bruxelles Vérification de la Fédération Wallonie-Bruxelles

Nombre de demi-jours du mois pendant lesquels l’école a été ouverte
Report des mois précédents

TOTAL DES 1/2 J. OBSERVATIONS
- n° du motif d’absence
- Arrivé le ...
- Sorti le ... A
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